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1. Historique  
 

1.1 La démarche de Coopération métropolitaine 
 
L’appel à Coopération métropolitaine a été lancé par l’Etat français lors de son Comité interministériel pour 
l’aménagement du territoire du 18 décembre 2003. Il part du constat que les grandes villes françaises ont un 
bon niveau de rayonnement européen, qui compense leur faible taille démographique, mais sont peu 
affirmées quant à leurs fonctions économiques. 
 
La démarche de Coopération métropolitaine a pour but de développer les fonctions métropolitaines et le 
rayonnement des grandes villes françaises. Son objectif est d’aider les métropoles en devenir qui affichent 
une « forte volonté politique » à développer leurs fonctions supérieures et d’inciter à la mise en place d’une 
« coopération métropolitaine souple ». 
 
La candidature franco-valdo-genevoise a été déposée le 15 mai 2005 et retenue dans le courant de l’été. 
Une note de cadrage précisant les modalités de mise en œuvre de ce projet a été remise aux services de 
l’Etat français le 15 novembre 2005. Cette note précisait 3 axes de questionnement et d’action qui ont abouti 
en 2006 à l’identification de chantiers propres au rayonnement de l’agglomération, à des chantiers de 
coopération avec Rhône Alpes, et au travail en matière de communication et participation. 
 
15 candidatures ont été retenues dont 8 transfrontalières1. Parmi ces lauréats, Sarrebruck-Moselle et le 
Projet d’agglomération franco-valdo-genevois ont leur ville-centre en dehors du territoire français.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Carte des lauréats de la Coopération métropolitaine 

                                                     
1 Voir pour plus de détails www.espaces-transfrontaliers.org et www.projetdeterritoire.com  
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1.2 La candidature du Projet d’agglomération franco-valdo-
genevois 
 
Le franco-valdo-genevois est composé d’une mosaïque de territoires différents, dont la croissance se fait de 
plus en plus en périphérie, notamment sur les territoires français. Ce territoire doit aujourd’hui réussir le défi 
de son intégration, sans perdre son dynamisme et sa capacité à rayonner : intégration politique de tous ses 
territoires, dans le cadre d’une gouvernance globale, mais également intégration sociale, économique et 
culturelle. Il s’agit d’un processus très complexe demandant du temps, et dont les acteurs se situent à 
différents niveaux politiques et administratifs, sur deux espaces nationaux.   
 
Les élus responsables du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois ont répondu à l’appel de l’Etat 
français en tant qu’agglomération franco-valdo-genevoise, car motivés par une forte volonté locale 
d’intégration de tous ses territoires, et un désir de s’organiser en métropole à fort rayonnement européen et 
international, autour de la Genève internationale.  
 
Le Projet d’agglomération a fait partie des 15 lauréats. Ainsi, l’Etat français renforce son accompagnement à 
la structuration de l’espace de coopération transfrontalier franco-valdo-genevois et œuvre pour le 
développement de son potentiel métropolitain. 
 
La dimension métropolitaine de ce territoire est due à la présence de la Genève internationale et de son rôle 
porteur pour l’ensemble des territoires environnants. Elle découle aussi de la volonté des acteurs politiques 
locaux d’étendre le rayonnement de Genève aux territoires français de la métropole. 
 

2. Organisation de la démarche 
 

2.1 Portage politique, technique et financier 
 
Le portage politique de la démarche est le même que celui du Projet d’agglomération, les deux processus 
étant étroitement liés. L’organisation du travail et les mécanismes de validation techniques et politiques sont 
identiques. La coordination de la démarche est assurée par l’équipe projet du Projet d’agglomération franco-
valdo-genevois, qui a recruté  une chargée de mission spécifiquement pour cette démarche. 
 
Le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois n’ayant pas de structure juridique propre, celui-ci, ainsi que 
la gestion financière de son volet métropolitain, sont portés par le Syndicat d’études du genevois haut-
savoyard (SEGH). 
 
La démarche de coopération métropolitaine bénéfice de fonds FNADT (Fonds national pour l’aménagement 
et le développement du territoire)2 de l’Etat français, notamment pour l’ingénierie de projet et le co-
financement d’études.  
 

                                                     
2 Le Fonds National pour l'Aménagement et le Développement du Territoire (FNADT) apporte le soutien de l'État aux opérations dont la 
réalisation est essentielle à la réussite d'un projet territorial concerné et intervient en complément des fonds publics et privés mobilisés pour 
ces opérations. Il a vocation à soutenir, en investissement comme en fonctionnement, les actions qui concourent à mettre en œuvre les 
choix stratégiques de la politique d'aménagement du territoire, tels qu'ils ont été définis à l'article 2 de la loi d'orientation du 25 juin 1999 dite 
loi d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire 
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Par ailleurs, le Service des affaires extérieures du canton de Genève ainsi que le Service des communes et 
des relations institutionnelles du canton de Vaud assurent le suivi de la démarche pour leurs cantons 
respectifs. De même, le SGAR (Secrétariat général pour les affaires régionales) de Rhône-Alpes suit la 
démarche pour le compte de l’Etat français.  
 
Finalement, les fonctions supérieures des territoires, dites « métropolitaines », sont bien souvent de la 
compétence des Etats. En ce sens, le Comité régional franco-genevois (CRFG), créé par un accord franco-
suisse et où sont représentés l’Etat français, le canton de Genève, les départements de l’Ain et de la Haute-
Savoie, la Région Rhône-Alpes, les intercommunalités membres de l’Association régionale de coopération du 
genevois (ARC) et, depuis 2007, le canton de Vaud, constitue le cadre privilégié pour réfléchir aux incidences 
européennes, voire internationales, de la Coopération métropolitaine. Le Projet d’agglomération tire ainsi 
profit de la large culture de réflexion stratégique transfrontalière du CRFG. 
 

2.2 Les groupes de travail 
 
La démarche s’appuie, pour chaque thématique, sur des groupes de travail existants au sein du CRFG. Ces 
groupes de travail donnent le contenu technique des chantiers traités par la Coopération métropolitaine. La 
démarche a également intégré des groupes thématiques, qu’elle est venue renforcer sous un angle territorial. 
Ainsi : 
 
. le Projet d’agglomération a intégré le comité restreint de la « Lake Geneva Region », coordonné par la 

Promotion économique de Genève et auquel participent les différentes agences françaises et suisses 
chargées de la promotion économique des territoires de l’agglomération. 

. le groupe « Accueil d’ONG et de manifestations internationales » du CRFG a été réactivé . Ce groupe est 
composé du Service des affaires extérieures du canton de Genève, du Département des institutions du 
canton de Genève, du Service des communes et des relations institutionnelles du canton de Vaud, du 
SGAR Rhône-Alpes, des agences de développement économique des territoires français de 
l’agglomération, et du Projet d‘agglomération,  

. un groupe « innovation technologique » a été constitué. Il intègrera prochainement le groupe de travail 
Economie de la Commission « Economie, emploi et formation professionnelle » du CRFG. De même, la 
Fondation franco-suisse pour la recherche et la technologie, constitue déjà un organisme opérationnel de 
référence en matière d’innovation technologique sur le territoire, et réuni plusieurs réseaux de partenaires 
puisqu‘elle associe dans un cadre transfrontalier, trois régions françaises à savoir, Alsace, Franche-Comté 
et Rhône-Alpes et six cantons suisses : Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud, ainsi que 
l'Université de Bâle. 

 

2.3 Articulation du travail 
 

2.3.1 Automne 2005 – Avril 2006 
 
Le travail s’est décliné en plusieurs temps. Le premier temps, depuis l’automne 2005 et jusqu’en avril 2006, a 
servi à identifier les sujets et les problématiques qui constituent l’ossature de la démarche. Il a également 
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servi à définir les calendriers, à identifier les partenaires, et à mettre en route le volet dans son ensemble. 
Cette première phase a mis l’accent sur une meilleure connaissance du territoire et des interactions en cours 
qui façonnent quotidiennement les rapports transfrontaliers. 
 
Ainsi, suite à de larges consultations entre les différents acteurs techniques français et suisses, ainsi qu’avec 
des représentants des cantons de Genève et Vaud, de l’Etat français, des collectivités françaises membres 
de l’ARC, des Conseils généraux de l’Ain et de la Haute Savoie, et du Conseil régional de Rhône-Alpes, les 
thématiques de travail retenues pour cette première étape ont été les suivantes : 
 
. Les transports, et notamment l’accessibilité au territoire et la facilitation des déplacements à l’intérieur de 

celui-ci ; 

. Les activités internationales, sous l’angle institutionnel (ONG) et économique par le renforcement des 
fonctions internationales de l’ensemble de l‘agglomération ; 

. La collaboration en recherche formation entreprise, dans l’optique de créer des synergies et des mises en 
réseau avec les pôles de compétitivité existants, ainsi que de promouvoir les outils de financements de la 
recherche ; 

. La culture, notamment en matière d’identification de la spécificité, et de visibilité culturelle du territoire au 
niveau métropolitain. 

 
L’année 2006 a également permis d’organiser des rencontres entre l’agglomération franco-valdo-genevoise 
d’une part et le réseau des villes et agglomérations de Rhône-Alpes, la Région urbaine de Lyon (RUL) et le 
Sillon Alpin d’autre part. Celles-ci ont permis d’identifier les sujets qui pourraient faire l’objet d’échanges, 
voire de travail commun entre la démarche portée par le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois, et les 
démarches portées par la RUL et le Sillon Alpin. Les fiches thématiques élaborées portaient sur les sujets 
suivants : 
 
. Etat de la coopération entre les établissements d’enseignement supérieur rhônalpins et suisses ; 

. Interrogation sur les grands événementiels ; 

. Urbanisme et aménagement du territoire ; 

. Tourisme urbain ; 

. Complémentarité des ressources, synergies entre dispositifs soutenant l’effort de compétitivité dans le 
domaine des sciences du vivant et de la santé ; 

. Complémentarité des ressources et synergies entre dispositifs de valorisation des retombées des grands 
outils scientifiques ; 

. Fleuve Rhône ; 

. Synergies entre les aéroports de Genève et de Lyon Saint-Exupéry. 
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En parallèle, le Projet d’agglomération, via la Coopération métropolitaine et en partenariat avec la 
Commission mixte culture CRFG – Conseil du Léman, a participé au financement d’une étude en matière de 
pratiques culturelles. L’objectif de cette étude était d’avoir une meilleure connaissance des acteurs et des 
pratiques culturelles sur le bassin lémanique. 
 

2.3.2 Avril 2006 à aujourd’hui 
 
Ce deuxième temps a servi : 
 
. A la définition précise des actions à mener pour développer les grandes fonctions métropolitaines 

concourant au rayonnement international de la métropole transfrontalière ; 

. A l’organisation du mode de travail ; 

. A la répartition du travail entre Projet d’agglomération franco-valdo-genevois et Projet de Coopération 
métropolitaine.  

Durant cette étape, il est vite apparu que certaines des thématiques identifiées rejoignaient étroitement celles 
traitées dans le cadre du Projet d’agglomération, souvent dans des groupes déjà constitués du CRFG. 
 
Cette constatation a conduit courrant 2007 à une double approche : intégrer dans les thématiques du Projet 
d’agglomération celles qui participent à la consolidation du territoire (dimension « locale »), et mettre en 
évidence les thématiques qui relèvent du rayonnement externe de l’agglomération (dimension 
« métropolitaine »). 
 
Ainsi, plusieurs thématiques sont maintenant abordées sous le double niveau d’agglomération et 
métropolitain, tel le travail réalisé en matière économique : il s’agit non seulement de trouver les solutions 
pour lever les freins, par exemple, à la bi-localisation d’entreprises sur l’ensemble du franco-valdo-genevois 
(niveau « local »), mais également de promouvoir à l’étranger ce territoire transfrontalier (niveau 
« métropolitain »). En ce sens, travailler sur la dimension métropolitaine contribue à construire l’identité de 
l’agglomération. 
 

2.3.3 Dès 2008 
 
A partir de 2008 commencera le temps de la mise en œuvre des différentes propositions validées par le 
Comité de pilotage politique du Projet d’agglomération, sous l’égide du CRFG. Les groupes de travail sont 
structurés, ont défini les actions à mener et identifié les porteurs des actions. Les fiches annexées détaillent 
les actions envisagées. 
 

2.3.4 Les 3 thématiques spécifiques à la démarche 
 
Suite aux réorientations mentionnées ci-dessus, les fiches de Cahier annexe présentent les thématiques 
uniquement traitées sous un angle métropolitain et/ou international. Les thématiques de dimension locale 
sont directement traitées dans le cadre des Politiques de services du Projet d’agglomération franco-valdo-
genevois, comme par exemple la culture. 
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Les thématiques à caractère uniquement métropolitain présentées ici sont : 
 
. L‘« Innovation technologique », dont le territoire de référence est plus vaste que celui du Projet 

d’agglomération ; 

. L‘« Accueil d’Organisation non gouvernementales et de manifestations internationales » , qui s’appuie sur 
la fonction internationale de Genève et l’appartenance à l’Union Européenne pour les territoires français de 
l’agglomération ;  

. La « Promotion économique à l’internationale (MIPIM) », qui a pour vocation la promotion économique 
exogène. 

 

3. Le Projet de Coopération métropolitaine : une 
dimension supplémentaire pour le Projet d’agglo-
mération 
 

3.1 Dimension métropolitaine et dimension d’agglomération 
 
Pour la démarche de Coopération métropolitaine, il s’agit de transformer le territoire du Projet 
d’agglomération franco-valdo-genevois, en un territoire consolidé à dimension métropolitaine. Il est donc 
particulièrement important de créer une cohérence d’ensemble, permettant de renforcer l’action  
métropolitaine à l’échelle locale. 
 
Ainsi, la Coopération métropolitaine participe à la consolidation de l’agglomération et de la métropole. 
 
Cette consolidation se construit autour de la « Genève internationale » puisqu’il s’agit pour les territoires 
français d’accompagner Genève dans son développement, et ainsi s’intégrer peu à peu dans une même 
logique territoriale et économique. Ce n’est pas la conscience du territoire transfrontalier qui créera l’identité 
métropolitaine. C’est l’évidence d’une complémentarité forte, organisée autour des leviers genevois. 
 
Le développement de Genève combine différentes échelles. Son rayonnement international dépasse 
nettement sa taille. Elle dispose d’équipements (aéroport international, centres de congrès, services rares, 
opéra, etc...) nettement supérieurs à ceux des agglomérations de taille comparable. L’agglomération se 
construit donc à travers des mécanismes de niveau métropolitains et locaux. 
 
L’échelle métropolitaine tisse notamment des liens entre les volets d’échelle d’agglomération, en mettant 
ceux-ci en réseau et créant par là une dimension plus large. A titre d’exemple, le travail fait en matière de 
promotion économique à l’internationale va reposer sur les spécificités économiques de chacun des 
territoires qui composent l’agglomération, et mettre en relation celles-ci pour contribuer à l’émergence d’une 
réalité économique métropolitaine ; ou bien encore le travail fait en matière d’innovation technologique aura 
pour vocation la création de leviers favorisant l’apparition de nouvelles synergies entre les acteurs 
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scientifiques de l’Arc lémanique et de Rhône-Alpes, pour faciliter ainsi de nouvelles mise en réseau et des 
retombées économiques et scientifiques sur le territoire.  
 

3.2 Le territoire de référence 
 
Pour le franco-valdo-genevois, le territoire-cœur de la Coopération métropolitaine est celui du Projet 
d'agglomération franco-valdo-genevois. Toutefois, le territoire de travail peut s’élargir en fonction des 
thématiques abordées. Il s’agit alors d’un territoire à géométrie variable. A titre d’exemple, en matière 
d’innovation technologique, le territoire de référence sera celui du Projet d'agglomération auquel se rajoutent 
les territoires accueillant les pôles de compétitivité français et les Pôles de recherche nationaux suisses 
(NCCR). 
 
De même, de la vocation de cette démarche de tisser des liens avec d’autres territoires, sont nées des 
discussions avec la Région urbaine de Lyon, le Réseau des Villes ou encore le Sillon Alpin. D’autres 
rapprochements, tel celui initié avec l’agglomération d’Annecy, illustrent cette volonté de coopération 
métropolitaine. Nous sommes là sur un territoire de coopération, sur lequel reposeront les collaborations à 
venir. Dans ce cas, c’est la notion de territoire de coopération qui est à l’origine de nouvelles impulsions, dont 
les retombées s’exprimeront également sur le territoire du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois. 
 

4. Consolider l’organisation de l’agglomération 
 

4.1 Les réseaux 
 
L’émergence du territoire franco-valdo-genevois constitue une modification profonde des habitudes et 
postures acquises, fondées par la séparation frontalière. La nouvelle perspective de coopération, 
d’organisation et de gestion commune du franco-valdo-genevois, pose de manière radicalement différente les 
relations internes et externes de ce territoire. 
 
Ainsi, émergent de nouveaux réseaux entre administrations et techniciens franco-suisses qui développent 
une culture de travail commune. Ces mises en réseaux ont pris une dimension supplémentaire avec les 
impulsions de la Coopération métropolitaine, puisque des acteurs de différentes disciplines se sont posés la 
question des synergies à tisser entre eux (économie, recherche, culture, etc). 
 
De plus, de nouveaux réseaux ont ouvert des espaces de coopération plus amples (ex : MIPIM, dont le 
réseau est différent de celui mis en place par les groupes économie du CRFG), enrichissant d’un échelon 
supplémentaire la culture commune qui se crée au niveau de l’agglomération.  
 
Par ce travail, un niveau de maturité a été atteint, et les acteurs jusqu’ici cantonnés chacun dans son 
territoire, font émerger une façon transfrontalière et métropolitaine de travailler. 
 
Ceci est un élément facilitateur de nouvelles ouvertures : ainsi, la Politiques de pôles de développement 
économique (PPDE), l’un des axes de la mise en œuvre du Projet d’agglomération pour les prochaines 
années, bénéficiera dès son début de réseaux construits, des habitudes de travail prises en commun, et de la 



P  r  o  j  e  t    d ’ a  g  g  l  o  m  é  r  a  t  i  o  n    f  r  a  n  c  o  -  v  a  l  d  o  -  g  e  n  e  v  o  i  s 
 

 Cahier annexe n°8 – décembre 2007 14 

plus ample connaissance des enjeux transfrontaliers et métropolitains par l’ensemble des techniciens 
impliqués dans la démarche. 
 

4.2 La Genève internationale 
 
Genève se caractérise par une forte présence d’Organisations internationales (21 sièges ou filiales) et d’ONG 
(146 institutions) attirées par celles-ci. De même,  près de 130 multinationales ont leur siège social à Genève, 
ce qui constitue une concentration importante au regard de sa petite taille. Sont aussi installées un nombre 
important de compagnies étrangères de toute taille, liées à la haute technologie, aux sciences de la vie, au 
trading et aux activités bancaires.  
 
Genève concentre donc sur son territoire une multiplicité d’acteurs d’horizons très divers. Ces acteurs 
participent étroitement à la « soft gouvernance » mondiale, caractérisée par l’interaction forte entre les 
Organisations internationales (OI) et les ONG et autres représentants de la société civile, le privé, les 
entreprises, et les milieux académiques 
 
La démarche de Coopération métropolitaine s’est penchée sur cette caractéristique, en réfléchissant à la 
manière dont les territoires français de l’agglomération peuvent renforcer la « Genève internationale ». Ainsi 
s’est posée la question de l’accueil d’ONG qui composent le tissu genevois, et notamment à la possibilité de 
les accueillir sur territoire européen, aux portes de Genève, jouant par ce fait sur la complémentarité évidente 
entre territoires français et suisses de l’agglomération.  
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5. Thème 1 : Innovation technologique 
 

5.1 Contexte 
 
Située au cœur de l'espace délimité par la Région Rhône-Alpes, l'Arc lémanique, l'Arc jurassien et 
l'agglomération franco-valdo-genevoise cumule les atouts pour être un carrefour d’innovation technologique, 
de recherche et de transferts de technologie.  
 
La Région Rône-Alpes compte en effet parmi les plus dynamiques de France dans les domaines des 
sciences de la vie, des micro/nanotechnologies, de la recherche en cancérologie, des neurosciences, de 
l’immunologie, de l’infectiologie, de l’imagerie, de la microélectronique, avec 13  pôles de compétitivité, dont 
ceux de la mécatronique en Haute-Savoie et de la plasturgie dans l’Ain. 
 
Les domaines de la recherche médicale cités ci-dessus se retrouvent dans l'Arc lémanique, avec en outre la 
génomique, la protéomique et la bio-informatique. L'Arc jurassien se distingue dans la microtechnique et les 
microsystèmes complexes, ainsi que la robotique et les équipements de très haute précision. Toute la région 
romande excelle également dans la recherche et les applications de nouveaux matériaux.  
 
Dans ce contexte et en réponse à la démarche de Coopération métropolitaine, lancée par l'Etat français, le 
Comité régional franco-genevois (CRFG) et le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois ont réuni en 
2006 un groupe de travail traitant de l'innovation technologique. Son objectif pour la période 2006-2007 était 
d’identifier les leviers à mettre en œuvre pour développer la capacité d’innovation et ses retombées 
économiques potentielles sur le territoire transfrontalier. La démarche a été motivée par le haut potentiel que 
représentent les collaborations transfrontalières en matière scientifique, ainsi que les opportunités qui 
pourraient en découler en matière de transfert de technologie et de création d’entreprises innovantes. 
 

5.2 Constats 
 

. Côté suisse, on assiste au développement de l’industrie biotechnologique et des technologies médicales 
entre Genève, Lausanne, Fribourg, Valais et Neuchâtel.  

. L’Arc lémanique et la Région Rhône-Alpes constituent l’univers naturel de collaboration franco-suisse en 
matière d’innovation technologique. Le territoire du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois, situé de 
façon stratégique, peut jouer un rôle d’interface. 

. Plusieurs projets de coopération transfrontaliers sont déjà en cours, soutenus par la Fondation franco-
suisse pour la recherche et la technologie (FFSRT) crée en 2006 dans un cadre régional et cantonal plus 
large. En effet, les Hôpitaux universitaires et l'Université de Genève, sont impliqués dans les recherches 
sur le vieillissement qui se déroulent sur le Biopark d'Archamps. Parallèlement, un centre de recherche 
mutualisée est en cours de lancement (projet MIND) à Archamps dans le domaine de la micro-électronique 
appliquée, avec deux partenaires français et un partenaire suisse important, provenant de l'Arc jurassien : 
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le LETI / MINATEC (CEA, Grenoble), le CSEM (Neuchâtel) et le C4i (Archamps). De plus, la Fondation 
franco-suisse pour la recherche et la technologie travaille déjà à identifier d’autres projets scientifiques 
transfrontaliers  porteurs. 

 

5.3 Action 
 
Le groupe de travail « Innovation technologique » du CRFG propose de mettre en valeur la position 
stratégique du territoire franco-valdo-genevois dans le cadre de la mise en réseau des pôles de compétitivité 
français et des clusters suisses concernés hors et à l'intérieur du territoire, en oeuvrant pour que des 
organisations ou projets de recherche / développement en résultant se localisent dans le territoire de 
l’agglomération, et notamment dans sa partie française. 
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6. Thème 2 : Accueil d’Organisations non 
gouvernementales et de manifestations internatio-
nales 
 

6.1 Objectifs supérieurs 
 
. Renforcer la fonction internationale de l’agglomération ; 

. Renforcer la spécialisation du territoire en matière d’ONG ; 

. Consolider au niveau qualitatif et élargir au niveau quantitatif l’offre d’accueil des ONG dans le territoire 
franco-valdo-genevois. 

 

6.2 Stratégies 
 
La présence à Genève des Nations Unies et d’organisations internationales d’envergure constitue un pôle 

fondamental de rayonnement et un facteur fort d’implantation pour les Organisations non gouvernementales 

(ONG).  

 

Depuis un certain temps déjà, les territoires français de l’agglomération souhaitent accompagner Genève 

dans sa politique d’accueil des ONG. La question se pose : comment organiser cet accompagnement de 

façon efficace et pertinente, et selon quels critères ? 

 

La démarche de Coopération métropolitaine a donc été l’opportunité de réfléchir sur la pertinence d’élaborer 

une stratégie conjointe d’accueil des ONG et des manifestations internationales sur le territoire de 

l’agglomération franco-valdo-genevoise. Pour ce faire, le Comité régional franco genevois a re-activé un 

groupe de travail « accueil d’ONG et de manifestations internationales sur le territoire de l’agglomération 

franco-valdo-genevoise » composé des affaires extérieures du canton de Genève, du Département de 

l’économie et de la santé du Canton de Genève, du Département des Institutions du canton de Genève, du 

Service des communes et des relations institutionnelles du canton de Vaud, du Secrétariat général pour les 

affaires régionales de Rhône-Alpes, et des agences de développement économique françaises du territoire 

de l’agglomération. 

 

Une première étude a été lancée fin 2006, sur la  base d’une brève analyse de l’évolution internationale. Elle 

a recensé les potentiels et les conditions d’accueil des ONG sur le territoire de l’agglomération (sites 

d’accueil potentiels et disponibilité en surfaces, services et institutions existantes), explicité les modalités 

d’accueil en vigueur (contreparties fiscales, financières, offre de loyer, etc) et les problématiques juridiques, 
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et identifié les pistes d’actions conjointes et de partenariats possibles. L’étude a pour vocation d’être un outil 

d’aide à la décision politique transfrontalière. Son résumé est joint à la présente annexe. 

 

6.3 Pistes d’actions 
 
Suite à l’étude « Eléments de réflexion pour une stratégie concertée pour l’accueil d’Organisations non 

gouvernementales et de manifestations internationales sur le territoire du Projet d’agglomération franco-

valdo-genevois » les prochaines étapes seront de : 

 

. Proposer des modes de concertation et de coordination entre les institutions suisses et françaises 
chargées de l’accueil des ONG ; 

. Elaborer une stratégie conjointe à l’échelle de l’agglomération franco-valdo-genevoise pour l’accueil d’ONG 
et de manifestations internationales (salon de l’auto, télécoms, etc). 

 

6.4 Financement 
 

La réflexion technique et politique en cours ne demande pas de financement spécifique autre que celui 
d’ingénierie. 

L’étude « Eléments de réflexion pour une stratégie concertée pour l’accueil d’Organisations non 

gouvernementales et de manifestations internationales sur le territoire du Projet d’agglomération franco-

valdo-genevois » s’est financée sur une base multi partenariale : sur un montant total de 22'000 €, 45% sont 

pris en charge par le Projet d’agglomération via la Coopération métropolitaine, 23% par l’Etat de Genève, 

18% par la Région Rhône-Alpes dans le cadre du Contrat de développement du genevois haut savoyard, et 

13% par l’Agence de développement économique du Pays de Gex et du Bassin Bellegardien. 

 

Les mises en œuvre des deux pistes d’actions mentionnées devront bénéficier également de co-financement, 

notamment dans le cadre du groupe de travail du CRFG.  
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7. Thème 3 : Promotion économique à l’internatio-
nale 
 

7.1 Objectifs supérieurs 
 
. Promouvoir à l’internationale le territoire transfrontalier franco-valdo-genevois ; 

. Coordonner entre les différentes promotions économiques la présentation aux investisseurs potentiels des 
projets de territoires du périmètre franco-valdo-genevois ; 

. Faire valoir auprès des investisseurs les atouts et les potentiels d’une offre transfrontalière ; 

. Promouvoir la bi localisation (Europe – Suisse) pour les entreprises. 

7.2 Stratégies 
 
La promotion économique à l’internationale du territoire franco-valdo-genevois est assurée par la coopération 

des structures compétentes en termes de promotion économique dans chaque territoire de l’agglomération. 

Cette coopération s’organise aujourd’hui autour du label « Lake Geneva Region », qui comprend le canton de 

Genève, le canton de Vaud (pour l’agglomération Lausanne-Morges), les différentes agences françaises et 

suisses chargées de la promotion économique des territoires de l’agglomération ainsi que des partenaires 

privés. Elle concentre aujourd’hui, de fait, les coopérations économiques transfrontalières. C’est donc la 

consolidation de ces coopérations et des réseaux qui en découlent, qui permettra à terme au franco-valdo-

genevois de s’organiser vers une promotion économique coordonnée. 

 

La « Lake Geneva Region » organise un stand chaque année, dans le cadre du MIPIM, le marché 

international des professionnels de l’immobilier, qui rassemble des décideurs, des promoteurs, des 

représentants de collectivités publiques et des investisseurs du monde entier (21'415 participants, 2'275 

exposants, 74 pays représentés et plus de 5'400 investisseurs et utilisateurs finaux en 2006).  

 

Le MIPIM est l’occasion de présenter les projets de territoire des collectivités franco-valdo-genevoises, et 

d’œuvrer dans le cadre d’une promotion économique transfrontalière coordonnée.  

 

C’est pour cela que, dès mars 2006, le Projet d’agglomération a intégré le Comité restreint de la « Lake 

Geneva Region », responsable de l’organisation et de la coordination du stand du même nom. Dans ce 

cadre, son travail consiste à coordonner la présentation des projets de territoire portés par les collectivités 

franco-valdo-genevoises, et de les regrouper sous la bannière du Projet d’agglomération afin d’optimiser la 

lisibilité et la cohérence territoriale du stand. Ce travail a également favorisé un meilleur affichage, auprès 

des investisseurs potentiels, du cadre territorial transfrontalier et bi-cantonal, tant par la configuration du 

stand lui-même que par la création de supports de communication. 
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Durant le  MIPIM 2007, dans une volonté de mettre en valeur auprès des investisseurs privés les réalisations 

et les projets de la région franco-valdo-genevoise, une conférence au titre de « Lake Geneva Region : 

Comment assurer la mobilité dans une région en pleine croissance ? », a été organisée. Cette conférence a 

présenté l’agglomération transfrontalière, ses enjeux en mobilité et logement, ainsi que le partenariat public 

privé envisageable. Elle réunissait des Conseillers d’Etat des cantons de Genève et Vaud, ainsi que les co-

présidents du Projet d’agglomération et des représentants politiques des collectivités locales françaises. 

 

7.3 Pistes d’actions 
 
. Pérenniser la promotion transfrontalière du territoire à travers les prochaines éditions du MIPIM ; 

. Réfléchir sur une participation à d’autres manifestations internationales dans le cadre du stand Lake 
Geneva Region ; 

. Renforcer la collaboration entre les promotions économiques de l’ensemble de l’agglomération. 

 

7.4 Financement et organisation 
 
Le stand « Lake Geneva Region » du MIPIM est co-financé par les partenaires publics et privés. A titre 

d’exemple, l’édition 2007 a été financée à hauteur de 30% par l’Etat de Genève, de 16% par les collectivités 

locales françaises, de 10% par l’Etat de Vaud et le District de Nyon, et de 43% par les partenaires privés, 

pour un produit total hors taxes arrondi à 495'000 CHF. 

 

Pour les pistes d’action, les financements sont également possibles dans le cadre INTERREG et NPR 

(Nouvelle politique régionale de la Confédération).  
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Sigles et abréviations 
 
01 Département (français) de l’Ain 
74 Département (français) de la Haute-Savoie 
ARC Association régionale de coopération du Genevois (France) 
C4i Centre de compétences en conception de circuits intégrés (Archamps, France) 
CEA Commissariat à l’énergie atomique (Grenoble, France) 
CERN Organisation européenne pour la recherche nucléaire (à l’origine Conseil européen pour la 

recherche nucléaire) 
CEVA Liaison ferroviaire Cornavin - Eaux-Vives - Annemasse 
CHF Francs suisses 
CICG Centre international de conférences de Genève 
COPIL Comité de pilotage 
COPRO Comité de Projet 
CRFG Comité régional franco-genevois (transfrontalier) 
CSEM Centre suisse d’électronique et de microtechnique SA (Neuchâtel) 
DATAR Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (France) 
DCTI Département des constructions et des technologies de l’information du canton de Genève 
DES Département de l’économie et de la santé du canton de Genève 
DIACT Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires 

(anciennement DATAR, France) 
DIRE Département de l’intérieur du canton de Vaud 
EMS Emploi métropolitain supérieur  
EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
FFSRT Fondation franco-suisse pour la recherche et la technologie (transfrontalière) 
FNADT Fonds national pour l’aménagement et le développement du territoire (France)  
FTI Fondation des terrains industriels (Genève) 
HEAD Haute école d’art et de design (France) 
HES Haute école spécialisée (Suisse) 
HUG Hôpital universitaire de Genève 
INSEE Institut national de la statistique et des études économiques (France) 
INTERREG Programme d’initiative communautaire interrégional de l’Union européenne 
LETI Laboratoire d’électronique et des technologies de l’information (France) 
MINATEC Pôle européen de micro- et nanotechnologies (France) 
MIND Projet Microtechnologies for Industries (transfrontalier) 
MIPIM Marché international des professionnels de l’immobilier 
NCCR National center of competence in research (Suisse) 
ONG Organisation internationale non gouvernementale 
P+R Parking relais 
PME Petites et moyennes entreprises 
PMI Petites et moyennes industries 
PPDE Politique des pôles de développement économique 
PSE Parc scientifique EPFL  
RUL Région urbaine de Lyon 
RRA Région Rhône-Alpes 
ROSAM Projet Romandie - Sillon alpin microtechnologies (transfrontalier) 
SGAR Secrétariat général pour les affaires régionales (France) 
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Résumé de l’étude « Eléments de réflexion pour 
une stratégie concertée pour l’accueil d’ONG et de 
manifestations internationales sur le territoire du 
Projet d’agglomération franco-valdo-genevois » 
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Résumé  
 
Le présent Rapport comprend le résultat des travaux qui ont été confiés à Eco’Diagnostic dans le cadre du 
mandat du Comité Régional Franco-Genevois (CRFG) à travers le Projet d’agglomération franco-valdo-
genevois. Le mandat comprenait deux volets principaux : 
. fournir un état de la situation actuelle au travers de la mise à jour du rapport d’experts de 2001 du CRFG et 

du recensement des potentiels et des conditions d'accueil des organisations internationales non 
gouvernementales et de manifestations internationales. Il s’agissait de réunir les informations mises à  jour 
sur l’ensemble des territoires de l’agglomération franco-valdo-genevoise, en Suisse et en France, 
concernant les questions juridiques, fiscales et sociales de l’implantation des organisations internationales 
gouvernementales (OIG) et non gouvernementales (ONG, OING), ainsi que les conditions et institutions 
d’accueil. Les six premiers chapitres y sont consacrés. Le chapitre 7, nouveau, définit la problématique des 
manifestations internationales. 

. identifier les potentiels dégagés par une collaboration transfrontalière. Cette phase plus analytique a abouti 
à une évaluation des possibilités d’accueil d’ONG dans les territoires de l’agglomération et à l’élaboration de 
pistes d’actions pour les autorités politiques respectives (chapitre 9). 

 
Méthodologie utilisée 
L’enquête par questionnaire effectuée auprès des organisations non gouvernementales (ONG) de 
l’agglomération a permis notamment de connaître le fonctionnement des ONG par rapport au territoire de 
l’agglomération, de voir s’il y avait adéquation ou pas entre leur fonctionnement et celui des institutions et 
collectivités, puis d’identifier des pistes d’action conjointes (2ème volet).  
Le questionnaire comportait  34 questions réparties en trois sections : informations générales, activités et 
fonctionnement, évaluation de l’agglomération en tant que lieu d’implantation. Un contact téléphonique 
préalable a permis d’expliquer la démarche et de motiver les ONG à répondre. L’objectif des 60 
questionnaires a été atteint en 10 semaines et constitue une base suffisante pour obtenir des résultats 
significatifs (chapitre 8). 
La quarantaine d’interviews et d’entretiens individuels des autorités et acteurs de l’agglomération, qui ont été 
réalisés lors de la mise à jour du rapport (1er volet), ont permis de récolter également des appréciations, avis 
et analyses de l’évolution du secteur international à Genève et dans le monde. Ils ont également été décisifs 
pour évaluer la pertinence d’une collaboration (2ème volet). 
Selon les données de l’Union des Associations Internationales (UAI) qui permettent une comparaison au 
niveau international, le canton de Genève accueille, avec Paris, le plus grand nombre d’organisations 
intergouvernementales (OI), toutes catégories et tous domaines confondus. Concernant les organisations 
internationales non gouvernementales (OING), Genève occupe, avec 146 institutions recensées, la 
quatrième place au monde, sièges et filiales confondus, après Bruxelles, Paris et Londres. Toutefois, en dépit 
de sa politique d’accueil généreuse et ouverte, Genève subit la concurrence d’autres villes du monde voulant 
bâtir leur réputation internationale parfois à coup d’avantages exceptionnels qu’elles offrent aux organisations 
et aux fonctionnaires. Ainsi, durant les dernières années, la Confédération suisse a-t-elle fait du renforcement 
de la Genève internationale un des axes de sa politique internationale. Dans ce contexte, la nouvelle 
agglomération franco-valdo-genevoise pourrait apporter des avantages et atouts supplémentaires pour 
assurer la compétitivité de la « Genève internationale » dans l’accueil et le développement des organisations 
et manifestations internationales. C’est à cette problématique qu’est consacré notamment le présent rapport 
qui explore les possibilités d’une stratégie concertée entre les différents territoires, français et suisse qui 
composent l’agglomération. 
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Développements récents (depuis 2001) dans l’accueil des organisations 
internationales non gouvernementales 

La France ne dispose pas de dispositifs d'accueil particuliers d'OI ou d'ONG, n'ayant pas développé de 
politique spécifique d'incitation à l'implantation de ces structures dans le pays. Elle conduit par contre une 
politique de soutien des actions humanitaires à destination de l'étranger, par l’intermédiaire notamment du 
Ministère des Affaires étrangères qui a initié la création de la Mission de coopération non gouvernementale, 
qui est l'instrument principal chargé de favoriser la concertation et de développer le partenariat entre l'Etat et 
les acteurs non gouvernementaux (sociétés civiles et collectivités territoriales). En France, il n’y a pas de 
statut juridique spécifique pour les ONG; elles relèvent pour la plupart de la Loi du 1er juillet 1901 sur les 
associations.  
C’est en Suisse que quelques évolutions importantes dans la politique d’accueil officielle sont observées. La 
« politique d’Etat hôte » à l’égard des organisations internationales constitue un aspect important de la 
politique étrangère suisse. La présence des organisations internationales contribue au rayonnement du pays 
et permet à la Suisse d’apporter une contribution au développement du droit international et à son application 
tout en présentant une plate-forme à la politique extérieure du pays. En 2006, le gouvernement fédéral a 
estimé nécessaire de codifier et de consolider la pratique et de régler dans un seul texte les instruments 
principaux de la politique d’Etat hôte: il s’agit de la loi fédérale sur les privilèges, les immunités et les facilités, 
ainsi que les aides financières accordées par la Suisse en tant qu’Etat hôte (Loi sur l’Etat hôte, LEH). La 
nouvelle loi, qui a été adoptée par les Chambres fédérales le 22 juin 2007, a pour objectif de donner au 
Conseil fédéral les moyens d’une politique d’Etat hôte cohérente, transparente et prospective, visant 
notamment au maintien de la « Genève internationale ». Elle définit de façon exhaustive les différentes 
institutions et organisations internationales à caractère gouvernemental qui peuvent bénéficier des privilèges, 
immunités et facilités, tout en prévoyant une catégorie résiduelle qui admet des institutions futures qui ne 
rentreraient pas dans la classification. La LEH prévoit que le Conseil fédéral puisse conclure des accords 
internationaux portant sur la coopération avec les pays limitrophes dans le domaine de la politique d’Etat 
d’hôte. Un article confirme la participation des cantons frontaliers à la négociation d’accords internationaux 
portant sur cette coopération. 
La loi donne également une définition de l’OING qui est une organisation : 
. constituée en la forme de l’association ou de la fondation de droit privé ; 
. qui a pour membres des personnes physiques de nationalités différentes ou de personnes morales établies 

selon le droit national de différents Etats ; 
. qui poursuit des buts de service public ou d’utilité publique ; 
. qui collabore avec une organisation intergouvernementale ou une institution internationale, et  
. dont la présence sur le territoire présente un intérêt particulier pour la Suisse. 
Un statut d’observateur auprès des Nations Unies ou d’une autre organisation internationale n’est pas une 
condition nécessaire. En pratique, cette reconnaissance juridique de l’OING lui permettrait de bénéficier 
d’éventuelles aides financières de la part de la Confédération, d’autres mesures de soutien prévues par le 
projet de loi (prêts de construction, mesures de sécurité), et des mesures prévues par d’autres lois, comme 
l’exonération de l’impôt fédéral direct et les facilités d’engagement de personnel étranger, lorsque 
l’organisation présente un intérêt particulier dans le cadre de la politique d’Etat hôte.  
A Genève, le Grand Conseil de la République et canton de Genève a adopté le 2 décembre 2004 une loi sur 
les relations et le développement de la Genève internationale. Elle vise à pérenniser et à renforcer le rôle de 
la Genève internationale. Pour ce faire, le Conseil d'Etat s'appuie notamment sur le nouveau Délégué aux 
relations de la Genève internationale, un Groupe interdépartemental aux affaires internationales et une 
Commission consultative sur les relations de la Genève internationale. Le Délégué, nommé par le Conseil 
d’Etat, est chargé de traiter « toutes questions relatives à l’accueil et aux activités locales des organisations 
internationales, ainsi que leurs collaborateurs, y compris leurs familles ».  Le Groupe permanent conjoint 
Confédération - Canton de Genève fondé en 1995, qui a pour mandat de fixer les grandes orientations de 
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l'action des autorités hôte fédérales et cantonales pour consolider la Genève internationale, va maintenant se 
réunir plusieurs fois par an. 
Concernant le district de Nyon, le nouveau Conseil régional qui regroupe 25 communes de l’ancien district de 
Nyon, sans la ville de Nyon dont la collaboration est régie par convention, et cinq communes non adhérentes, 
a identifié plusieurs domaines d’intérêts dont certains, comme l’environnement à Gland et dans la région de 
l’agglomération de Nyon, sont susceptibles d’accueillir des ONG ; d’autres, comme la culture, à Coppet 
(château de Coppet, Mme de Staël) les concerne moins. Toutefois, il paraît que la priorité actuelle, pour les 
autorités de la Ville de Nyon, est aujourd’hui le développement d’activités plus intenses en emplois. La 
politique d’accueil de la Ville de Lausanne et du canton de Vaud se concentre sur les organisations 
internationales sportives. Conscient toutefois de l’importance des organisations internationales, le canton de 
Vaud, s’apprête à rejoindre la Fondation immobilière pour les organisations internationales  (FIPOI) pour 
participer au maintien et au développement de ce secteur. 
Dans le Pays de Gex et le Genevois Haut-Savoyard, ce sont les agences de développement économique 
(respectivement l’ADE, la MED et le Chablais Léman Développement) qui s’occupent de l’accueil d’ONG en 
cas de nécessité. Du côté du Genevois Haut-Savoyard, il faut souligner qu’un chef de projet vient d’être 
nommé pour s’occuper spécifiquement de cette problématique. 
En ce qui concerne les conditions-cadre transnationales ayant un impact sur l’agglomération, il y a lieu de 
relever deux accords conclus avec l’Union européenne qui facilitent la circulation des personnes entre la 
France et la Suisse. Il s’agit de l'Accord sur la libre circulation et des accords de Schengen. 
Le premier qui a été conclu avec les quinze anciens Etats membres de l'UE est entré en vigueur le 1er juin 
2002. Les contingents pour les séjours de longue et de courte durées qui ont subsisté ont été levés au 
premier juin 2007, sous réserve de l’application de la «clause de sauvegarde» en cas d'immigration massive 
(jusqu'en 2014).  La Suisse devra décider jusqu’au 31 mai 2009 de la poursuite de l'Accord. 
En ce qui concerne l'admission des employés étrangers qui ne sont pas des ressortissants de l’Union 
européenne, le canton de Genève et la Suisse s'efforcent de donner une suite favorable aux demandes 
présentées par les OING pour autant qu'elles concernent des postes de dirigeants ou de spécialistes. 
S'agissant de l'entrée des étrangers membres de l'ONG sur territoire suisse, les visas sont délivrés aux 
intéressés en tenant compte, dans une large mesure, de la situation des ONG, afin de ne pas entraver le bon 
déroulement de leurs activités et de leurs réunions. 
Les accords de Schengen ont aboli les contrôles des personnes aux frontières internes de l’Union 
européenne. Toutefois, comme la Suisse n’est pas membre de l’union douanière de l’UE, des contrôles (de 
marchandises) continueront d’avoir lieu aux frontières suisses. L’espace Schengen comprend une politique 
de « visa Schengen » unique pour les séjours allant jusqu’à trois mois. Ce visa, qui ne donne pas droit à 
l’établissement ou au travail, est valable dans toute l’Europe. 
 

Développements de la Genève internationale 
 Le nouveau Conseil des Droits de l’Homme (CDH) va entraîner un repositionnement des ONG qui 
s’occupent des droits de l’homme. En effet, suivant son mode de fonctionnement (séances en continu au lieu 
de deux ou trois sessions par an), les petites ONG pour lesquelles le déplacement est coûteux, vont peut-
être se regrouper ou confier à de plus grandes leur représentation. 
Lors de l’installation du siège du nouveau Conseil des Droits de l’Homme (CDH) à Genève, la Suisse a inclus 
dans son dossier la mise à disposition pour 35 Etats qui ne possèdent pas à Genève de représentation 
diplomatique des bureaux équipés. Au-delà de 2009, il y aura lieu de déterminer à nouveau l'importance à 
donner à cette mise à disposition d'infrastructures, en tenant compte de l'expérience acquise au cours des 
années précédentes et de la situation des pays concernés. Il est en effet fort possible que certains de ces 
pays décideront à terme d'ouvrir une mission permanente à Genève, bénéficiant en cela des contributions à 
la location de bureaux offertes par le Canton de Genève aux Pays les moins avancés (PMA). 
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Au niveau académique, le Conseil fédéral et le gouvernement genevois viennent d’approuver les statuts de la 
fondation du futur Institut de hautes études internationales et du développement (IHEID) qui sera 
opérationnel en janvier 2008 et devrait à terme accueillir 1000 étudiants et occuper 60 professeurs. 
L'Académie de droit humanitaire et de droits humains qui va succéder au Centre universitaire de droit 
international humanitaire (CUDIH) et la création d’une chaire de droits humains  vient aussi renforcer la 
position de Genève en tant que pôle en études internationales. D’autre part, l’ancien Secrétaire général des 
Nations Unies, M. Kofi Annan, veut créer à l’automne un Forum humanitaire mondial à Genève, et si ce projet 
se concrétise, Genève pourrait aussi prétendre devenir une capitale mondiale du droit humanitaire. 
 

Développements récents dans l’infrastructure d’accueil  
La FIPOI, grâce à la mise à disposition de fonds par la Confédération suisse et de terrains par le Canton de 
Genève, a pu réaliser le nouveau bâtiment qui accueille le siège d’ONUSIDA et des collaborateurs de l’OMS 
dans le quartier des Nations (13’000m2). Le Haut commissariat aux droits de l’homme a aussi acquis 375 
places de travail dans un bâtiment nouvellement aménagé. 
Dans l’agglomération, quelques grands projets sont susceptibles à terme, de changer de façon significative 
les infrastructures et les potentialités d’accueil. Il s’agit tout d’abord de la liaison ferroviaire entre la gare de 
Cornavin à Genève et la gare d’Annemasse (CEVA) dont l’ouverture est prévue en 2012, qui reliera les deux 
en 18 minutes avec un cadencement de 15 minutes. Le Projet Etoile Annemasse-Genève qui en découle 
prévoit d’aménager la zone de la gare d’Annemasse en nouveau quartier urbain susceptible d’accueillir des 
ONG. 
Du côté d’Archamps et de St Julien, le projet Porte Sud de Genève, comprend différents volets (logement, 
zones vertes), et sur le site d’Archamps, une possibilité d’hébergement d’organisations en rapport avec les 
activités du Biopark et du Centre de Convention. 
Dans le Pays de Gex, le Centre international de Ferney-Voltaire est un ensemble immobilier privé qui abrite 
déjà une dizaine d’ONG travaillant avec l’OMS. Il pourrait développer ses offres. 
Sur Genève, le projet Jardin des Nations, du lac à la route de Ferney et au village de Pregny, veut répondre 
aux besoins des organisations internationales dans les 15 à 30 ans à venir, tout en préservant la qualité du 
site et en le rendant accessible. 
La Maison de la Paix est destinée à héberger les trois Centres internationaux installés à Genève (le Centre 
de politique de sécurité, Genève (GCSP), le Centre International de Déminage Humanitaire – Genève 
(GICHD), et le Centre de Contrôle Démocratique des Forces Armées (DCAF)). Elle abritera en plus le nouvel 
Institut en relations internationales (IHEID). 
Le secteur Praille-Acacias-Vernets est appelé à devenir un quartier central et contemporain, mélangeant 
emploi et logement et doté d'un environnement de qualité, notamment en matière de mobilité, d'espaces 
verts et d'équipements publics. Sur 230 hectares, ce sont de nouvelles possibilités de locaux, sur la ligne du 
CEVA, près de l’aéroport international de Genève, du côté de la nouvelle autoroute A41 reliant directement 
Genève et Annecy. 
Par ailleurs, le projet transfrontalier du "Rectangle d'Or", situé à proximité de l'aéroport et du quartier 
international de Genève, et dont l'un des principaux axes de développement est l'accueil international, reste 
un projet stratégique  pour le Pays de Gex et est inscrit comme tel dans son Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT, 12 juillet 2007). Dans ce cadre, le quartier "Cosmopolis" prévu, qui serait un lieu de 
vie/quartier de ville multifonctions à vocation d'accueil international prolongerait, côté français, l’opération du 
Jardin des nations.  

 
Les réunions et manifestation internationales 

La présence de nombreuses organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales 
génère une activité conférencière intense. Le nombre de réunions et de conférences de travail organisées 
par les OI et les OING semble être à la hausse depuis quelques années. Dans le cas des OI, la durée 
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moyenne des réunions et le nombre moyen de délégués qui y participent ont augmenté, ce qui n’est pas le 
cas des OING: la durée moyenne de leurs réunions s’effrite depuis 15 ans, et le nombre moyen de délégués 
a diminué de 60% depuis le record de 1998. Ainsi, pour ce qui est des OI, le choix du lieu des réunions 
dépend étroitement de la localisation des organisations et des secrétariats centraux. Mais pour les OING, les 
besoins et intérêts du personnel sur le terrain, le fonctionnement par réseau, les collaborations 
institutionnelles, ainsi que les impératifs financiers peuvent expliquer une diversification des lieux de 
réunions. 
Le choix de la localisation des grandes manifestations et expositions commerciales, largement privées, dont 
certaines font appel à la collaboration du secteur international, dépend de nombreux facteurs. 
L’agglomération genevoise présente, comme tous les autres sites en concurrence, un mélange d’avantages 
et d’inconvénients selon les objectifs des organisateurs. Le choix du lieu peut être dicté, en dehors de la 
qualité et de la disponibilité des infrastructures, par des considérations de coûts, par des considérations 
commerciales ou par des impératifs purement politiques. Genève est capable d’attirer les grandes et très 
grandes conférences internationales et manifestations publiques, compte tenu des infrastructures 
disponibles. Pour les réunions et manifestations de taille plus réduite de quelques centaines de personnes, 
les territoires français de l’agglomération pourraient viser, avec un certain avantage au niveau des coûts, une 
clientèle mixte, proche du tourisme d’affaires, qui trouverait un intérêt au potentiel touristique, aux activités de 
loisirs et à l’accueil personnalisé de la région. Il va de même pour le district de Nyon, qui manque encore 
d’infrastructures capables accueillir les grandes manifestations. 

 
Constat des ONG sur l’agglomération et conséquences sur le positionnement des 

territoires 
A partir des réponses à l’enquête par questionnaire d’une soixantaine d’ONG de l’agglomération, de fait plus 
que majoritairement installées sur le territoire du canton de Genève, on peut émettre les constats suivants : 
Historiquement et dans les faits, les nombreuses organisations internationales ont créé de multiples réseaux 
entre elles et sont à l’origine de la création et de l’implantation de 200 ONG à Genève pour qui l’effet de 
proximité des autres acteurs internationaux est très important (réseaux). L’implication croissante de la société 
civile, et d’autres milieux, dans les problèmes de gouvernance mondiale, requiert une centralité des lieux et 
des activités qui se traduit concrètement de la façon suivante :  
. Le travail en réseau requiert une efficacité dans les déplacements pour tirer profit de la proximité 

géographique des organisations internationales; la densité des transports publics est un avantage certain et 
une nécessité, de même que l’accessibilité par  transports privés. L’infrastructure dense et de bonne qualité 
est appréciée par les ONG, de même que tous les éléments nécessaires à leur  travail : transports, salles 
de réunion ou de conférence, locaux et équipements, etc. La disponibilité de ces outils de travail ne semble 
pas être un problème, sauf leur relative cherté. A quelques nuances près (logements, transports), cette 
analyse est valable pour toute l’agglomération. 

. La France voisine, comme le canton de Vaud, ne semble pas être sur la carte géographique des ONG et 
ceci bien qu’une partie (minoritaire) de leur personnel réside hors de Genève. La position centrale de 
Genève est ce qui compte, et les éventuels atouts ou avantages (perçus) des autres territoires (dont la 
connaissance est faible), ne font pas la différence dans les décisions d’implantation.  

Une des pistes proposées pour augmenter la visibilité des autres territoires de l’agglomération est une 
certaine différentiation thématique.  
Dans le pays de Gex (à Ferney-Voltaire, plus précisément), il existe déjà une dizaine d’organisations 
travaillant dans le domaine de la santé, à cause de la proximité avec l’OMS.  
Le canton de Vaud pourrait encore développer le sport et l’environnement qui sont déjà présents sur son 
territoire; l’environnement est un domaine de préoccupation croissante du système des Nations Unies. 
Annemasse propose la thématique de la « solidarité internationale ». Or, ce concept, en Suisse et à Genève, 
est fortement lié à la problématique du développement économique et de la coopération technique. L’autre 
composante du concept de solidarité est l’action d’urgence et humanitaire, ainsi que d’autres domaines tels 
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que droit de l’homme, santé, etc. qui sont déjà traités à Genève. La « marque » de solidarité internationale, 
comme thématique pour l’implantation d’ONG n’est pas perçue comme distincte et originale.  
En revanche, du fait de la non-appartenance de la Suisse à l’Europe, la France voisine pourrait accueillir des 
bureaux de représentation d’ONG présentes à Bruxelles qui y verraient un avantage si elles bénéficient d’un 
financement européen.  

 
Quatre raisons de collaborer 

La concurrence mondiale 
Face à une concurrence mondiale pour la localisation des activités internationales qui risque de se renforcer, 
l’actuelle masse critique qui existe à Genève en termes d’OI, d’ONG et d’accueil de manifestations 
internationales peut ne plus être un argument suffisant. Bruxelles mène une politique active envers les ONG 
qui passe par divers programmes de financement. Des ONG attirées par Genève pourraient ainsi s’installer 
dans l’agglomération sans quitter le territoire de l’Union Européenne et perdre leurs financements européens. 
Un appui politique devrait être trouvé pour renforcer le pôle genevois sur le continent européen, à côté de 
Bruxelles ou Londres, auprès de la France et de l’Union européenne, à laquelle la Suisse sera de plus en 
plus associée. 
Genève, considérée comme capitale de la « soft governance » accueille donc des acteurs internationaux qui 
vont des OI aux ONG, en incluant aussi les entreprises, les milieux d’affaires, le privé, les milieux 
académiques. Pour tous ces interlocuteurs, il faut être performant et efficace. De ce point de vue aussi, l’offre 
variée, mais complémentaires des territoires de l’agglomération va être un atout supplémentaire. 
Les moyens financiers 
Face aux moyens d’autres villes ou pays, Genève ou la Suisse ne font pas forcément le poids. A l’instar de la 
Confédération suisse, il serait souhaitable que l’Etat français apporte son soutien financier à l’agglomération. 
Les enjeux dépassent les collectivités locales ou régionales. La politique de promotion permet une utilisation 
rationnelle des ressources variées existant à l’intérieur de l’agglomération.  
La visibilité  
Pour assurer sa position sur le plan international, la carte de l’agglomération est un atout. La collaboration 
permet d’assurer une offre différenciée, un rapport qualité-prix plus compétitif, un environnement intégré se 
prêtant autant aux loisirs qu’au travail, plus d’espace, un large éventail (moyen à élevé) d’infrastructures pour 
les locaux commerciaux ou le logement. 
Cela suppose de la part des territoires un effort pour augmenter leur visibilité et la concertation et 
l’organisation des efforts de promotion et de communication. Les interlocuteurs (ONG, OI, etc…) percevront 
une offre commune et donc un accueil cohérent.  
Contribution au développement de l’agglomération 
Face aux divers problèmes de la région, la collaboration en matière d’ONG peut contribuer à un rééquilibrage 
territorial des activités et des emplois, alors que le territoire genevois est trop exigü pour assurer un plein 
développement de la Genève internationale. 
En outre, la collaboration au-delà des frontières en matière d’implantation d’ONG, même si elle porte sur un 
nombre d’emplois et un apport marginal de ressources externes, a une haute portée symbolique, permet 
d’asseoir plus largement le développement de la Genève internationale et contribue à la création et au 
développement d’une agglomération plus équilibrée. 
 

Quelques modes de collaboration 
. Une nouvelle politique d’accueil proactive et prévisionnelle : la politique du « coup à coup » ou du « cas par 

cas » locale doit être remplacée par une politique conjointe  (ce qui ne signifie pas unique ou unifiée) 
planifiée sur le moyen ou long terme. C’est ainsi que les ressources variées existant à l’intérieur de 
l’agglomération pourront être utilisées de façon optimale et que les interlocuteurs (ONG, OI, etc…) 
percevront une offre et donc un accueil cohérent. Il est faut aussi garder à l’esprit que ces efforts conjoints 
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d’accueil ne concernent pas seulement le fait d’attirer de nouvelles organisations ou manifestations, mais de 
conserver la masse critique qui existe déjà. 

. Des mécanismes simples de réponses aux demandes doivent être trouvés, également selon les besoins 
des différents types d’ONG - grandes, petites et moyennes, avec des moyens financiers importants ou sans 
moyens, avec bénévolat, etc. -, selon les types de conférences et de réunions internationales.  

. A l’intérieur de l’agglomération, les premières démarches de coopération peuvent être pragmatiques et 
utiliser les canaux existants, tels que le CAGI ou, sur un plan plus politique, la Commission consultative sur 
les relations de la Genève internationale, qui deviendraient un partenaire des territoires français et vaudois. 

 

Pistes d’actions 
A moins d’une crispation majeure dans la gouvernance mondiale qui pourrait conduire à un renforcement des 
thématiques régionales au détriment des thématiques globales, Genève possède des atouts importants pour 
rester à l’avenir la capitale mondiale de la « soft governance » caractérisée par l’interaction forte entre les OI 
et les ONG et autres représentants de la société civile, le privé, les entreprises, et les milieux académiques.  
La place des ONG et de la société civile s’accentue dans la gouvernance et les affaires globales, qu’il 
s’agisse des grandes fondations philanthropiques qui viennent relayer l’action des OI ou des partenariats 
publics-privés qui tendent à se multiplier. Le monde des ONG est fait d’une grande variété d’organisations. 
Elles diffèrent en termes de statut, de taille, de modes opératoires, d’expériences, de ressources humaines et 
financières, en matière d’agenda et de missions. C’est un monde où la concurrence peut être rude pour 
assurer son influence, mais où la coopération est également nécessaire face aux ressources limitées. La 
diversité des organisations et des activités cache une multitude d’attentes par rapport aux territoires 
d’accueil. 
Même si la position de la « Genève internationale » sur la carte de la gouvernance mondiale est aujourd’hui 
indiscutablement forte, elle doit faire face à un certain nombre de menaces globales réelles ou potentielles : 
changements profonds dans le mode et la géographie de la gouvernance mondiale ; pression accrue des 
autres localisations pour tirer leur épingle du jeu, densité des activités qui peut devenir oppressante pour 
certains, moyens financiers à mobiliser pour relever les défis, limites en matière d’infrastructure et de 
territoire. 
Les enjeux de la présence et de la place de la « Genève internationale » au sein de l’agglomération relèvent 
certes des pouvoirs locaux des territoires concernés, mais dépendent tout autant – compte tenu du caractère 
somme toute global des enjeux – de l’implication explicite, à la fois politique et financière des capitales. En 
effet, les instruments politiques, mais surtout les masses budgétaires dépassent les possibilités des seuls 
territoires concernés. Pour la partie française de l'agglomération, une mobilisation collective pour obtenir le 
soutien de l'Etat français aux actions engagées paraît nécessaire. Cette mobilisation de moyens pourrait 
passer par le canal du CRFG. 
Les actions envisagées ici visent à consolider et, le cas échéant, à augmenter l’attrait de Genève (au sens de 
l’agglomération) en tant que « capitale » mondiale de la « soft governance ». L’action conjointe des territoires 
ne sera possible que si les territoires qui composent l’agglomération reconnaissent que – compte tenu de la 
situation globale - la coopération est plus prometteuse que la concurrence ou que l’indifférence. Il convient 
donc de trouver les modalités d’une coopération qui tienne compte non seulement des ambitions, mais aussi 
des acquis de chacun. Compte tenu des grandes différences en la matière, c’est une confiance 
opérationnelle qu’il faut donc construire progressivement au fur et à mesure du développement de la 
coopération. La perspective et les enjeux de long terme doivent prendre le pas sur une politique de coup à 
coup dictée par les opportunités de gain à court terme. 
Les autorités genevoises et suisses sont conscientes des enjeux à long terme de la place 

internationale de Genève pour la région. Si les organisations internationales gouvernementales ne 

peuvent être accueillies qu’en Suisse et à Genève selon les accords de siège favorables, les autorités 
genevoises ont exprimé leur volonté d’améliorer la coopération en matière d’ONG au niveau de 
l’agglomération. Les autorités françaises reconnaissent l’attrait évident de Genève comme lieu d’implantation 
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des OI, mais ont exprimé un intérêt pour attirer des ONG leur permettant ainsi de diversifier le tissu 
économique et de jouer la complémentarité avec Genève. Les autorités vaudoises suivent de près l’évolution 
du secteur international de l’agglomération et se sont engagées à participer aux efforts de promotion. 
 
Axes proposés d’action 
. Consolider les avantages liés à l’effet de masse dû à la présence d’un très grand nombre d’ONG en 

l’augmentant encore, tout en évitant que le « syndrome de la boîte à sardines » ne pousse certaines ONG à 
quitter la région pour maintenir leur autonomie d’action. 

. Développer conjointement les spécificités territoriales dans un souci de complémentarité de manière à 
présenter l’agglomération sous une marque ou enseigne unique du type « Geneva Region ». La 
spécialisation thématique autoproclamée ne semble pas être la bonne méthode. Elle n’est ni lisible ni 
nécessairement recherchée par les protagonistes. 

. Dépasser la logique de l’adéquation statique d’une « offre d’infrastructures » à une « demande » exprimée 
par les organisations. Il s’agit de développer une démarche commune proactive allant dans la mesure du 
possible au devant des besoins, attentes, et souhaits des ONG et en particulier en matière de 
manifestations de portée internationale. 

. Développer des modes et des sources de financement adéquats, tant il est vrai que les ONG sont 
demandeurs d’avantages et de contributions de toutes sortes, voire de traitement privilégié pour leurs 
collaborateurs en matière fiscale ou de séjour ou de travail. 

. Augmenter l’homogénéité – ce qui ne veut pas dire uniformité – de l’agglomération en termes de mode de 
fonctionnement, de transport, de loisirs, etc... de manière à ce que « l’effet de frontière » s’estompe dans la 
perception des ONG.  

. Globalement parlant, l’agglomération est riche en infrastructures (hardware). Ceci étant celles des territoires 
français – qui deviennent conséquentes - sont mal connues des ONG et peu ou pas utilisées. Il manque le 
« software » qui assure l’interface et guide de manière interactive le développement  futur de ces 
infrastructures. 

. Se mettre d’accord, pour améliorer la politique d’accueil, sur une typologie opérationnelle des ONG qui 
prenne en compte des caractéristiques pertinentes comme la taille, le mode d’intervention et le statut de 
l’entité. 

 
Chantiers d’action 
Mise sur pied d’un dispositif de coordination de la politique à l’égard des ONG et des manifestations 
internationales relevant de l’agglomération ou du CRFG 
. Créer un groupe de concertation permanent de l’ensemble des territoires de l’agglomération. Un tel 

dispositif – se réunissant 4 à 6 fois par année – aurait pour objectif la mise en place des complémentarités 
et le développement progressif d’une politique d’accueil proactive commune ; il devrait élaborer des projets 
d’investissement communs avec des financements publics français et suisses, voire européens ;  il pourrait 
sur la base d’un projet commun prendre en charge le démarchage des manifestations internationales à 
venir, aussi bien les grands forums thématiques que les manifestations « politiques », ainsi que toutes les 
manifestations en rapport avec la société civile. 

. Se donner les moyens, pour avoir une vision claire de la concurrence internationale, de suivre et d’analyser 
les développements du secteur international à Genève et ailleurs, ainsi que les projets, les démarchages et 
les offres des villes concurrentes ;   

. Promouvoir la communication sur la politique d’accueil et le développement de l’agglomération, par (a) 
l’organisation d’une manifestation annuelle présentant l’agglomération et ses potentialités spécifiquement 
orientée vers les ONG et la société civile ; (b) la publication d’un bulletin d’information à l’intention des ONG 
et de la société civile présente à Genève, et création d’un portail « ONG » sur Internet, surtout à destination 
des autres « capitales » de la gouvernance mondiale. 

Imaginer une « Maison Europe » aux portes du canton de Genève 
. En partant des complémentarités évidentes entre les OI genevoises et l’UE, les territoires français sont 

particulièrement bien situés pour capter des ONG sises à Bruxelles et en Europe en développant les 
synergies entre elles et les activités plus globales qui se déroulent à Genève. Ceci pourrait aboutir à une 
offre d’infrastructure propre à l’agglomération, qui permettrait probablement de mobiliser des financements 
européens. 

Politique proactive pour faciliter la collaboration entre ONG au sein d’éventuels pôles thématiques. 
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. Créer un cadre propice au regroupement des forces entre ONG qui peut se faire par i) une collaboration 
ponctuelle ou régulière entre elles avec leurs propres ressources et actions, ii) un travail commun au sein 
d’une plate-forme conçue autour d’un thème donné, iii) la création de véritables consortia d’ONG qui se 
partagent le travail (Conseil International des Agences Bénévoles (ICVA), par exemple), iv) le recours à des 
services extérieurs, notamment à ceux de la Conférence des ONG ayant des relations consultatives avec 
les Nations Unies (CONGO) qui œuvre au rapprochement des ONG et à leur collaboration. Des actions 
communes de l’agglomération pourraient être envisagées dans les domaines suivants : créer ou rendre 
accessible des lieux d’échange et de travail, améliorer l’hébergement à prix modéré, développer les 
transports communs (accessibilité globale dans l’agglomération). 

Conditions cadre pour l’implantation des ONG en France 
. Explorer des conditions juridiques et fiscales plus favorables qui soient propices à l’implantation des ONG. 

Toutefois, les dérogations fiscales et les conditions juridiques particulières sont de la compétence de l’Etat 
français et doivent être en plus en conformité avec la réglementation européenne. Ces modifications n’ont 
guère de chance d’aboutir dans un avenir proche. Il serait plus judicieux de demander à l’Etat français de se 
positionner sur les conditions pratiques dans lesquelles il pourrait apporter son concours a une implantation 
d’ONG dans l'agglomération ; 

. Créer des dispositifs facilitant le travail des ONG : centres d’accueil, bureaux de service de façon 
concentrée et ad hoc, faciliter les déplacements et transports ; 

. Prendre mieux en compte les besoins des collaborateurs résidents des ONG notamment en termes 
d’écoles et de traitement fiscal. 
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